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gion. La Police montée vint rapide-
ment s'y installer et établit des postes
aux endroits stratégiques. Une fois de
plus, grâce à leurs efforts vigilants,
moins de 250 hommes déterminés à
faire respecter la loi ont su réduire au
minimum le nombre de meurtres et de
crimes graves en interdisant, entre
autres, le port d'armes. Parmi ses
nombreuses tâches, la Police montée
assurait le service postal entre les
camps des mineurs, ce qui obligeait
les patrouilles à parcourir quelque
64,000 milles de plus par année, en
canot, en bateau et en traîneau à
chiens, dans le Nord.

Le peuplement de l'Ouest s'accéléra
après la guerre des Boers, dans la-
quelle un grand nombre de membres de
la Police montée se distinguèrent dans
les rangs des régiment canadiens,
lorsque quelque 300,000 colons vinrent
s'établir dans les plaines de l'Ouest.
Le champ d'action des quatre-vingt-
quatro détaohomonts s'ótondait alorc
de la frontière américaine jusqu'à
l'océan Arctique et de la baie d'Hudson
jusqu'à la frontière de l'Alaska.

La Police montée accéda à la re-
nommée mondiale lorsqu'un de ses
détachements défila à Londres à l'oc-
casion du jubilé de la reine Victoria.
En 1904, le roi Edouard VII récompensa
la Police montée des services qu'elle
avait rendus en ajoutant à son titre le
qualificatif "royale". L'année sui-
vante, les provinces de la Saskat-
chewan et de l'Alberta furent créées
pour former, avec le Manitoba, les
trois provinces des Prairies. Pendant
les dix années qui suivirent, les agents
de la Police montée continuèrent de
remplir leur mission de justice et
d'humanité, parcourant des milliers de
milles à cheval, en traîneau à chiens,
en canot et en bateau. La Première
Guerre mondiale réduisit l'effectif de
la Gendarmerie car plusieurs de ses

La goélette St-Roch de la Gendarmerie dEsquimaît (C.-B.), le sergent d'état-
royale du Canada, construite en 1928, major [I.A. Larsen et les huit membres
fut le premier navire à traverser de son équipage arrivèrent à Halifax
d'ouest en est le dangereux Passage (N.-E.) le Il octobre 1942. Le voyage
du Nord-Ouest et, à la suite de son de retour, entrepris le 22 juillet 1944,
voyage de retour, le premier à l'avoir à partir de Dartmouth (N.-E.), se termi-
franchi dans les deux sens. Le mémo- na le 16 octobre de la même annee.
rable voyage du vaisseau de 300 tonnes Le St-Roch est exposé au musee mari-
cdmmença le 9 juin 1940. Partis time dc Vancouver.

membres s'enrôlèrent dans les Forces
armées du Canada et de la Grande-
Bretagne. Ce n'est qu'en 1918, en
effet que le gouvernement autorisa la
Gendarmerie à dépêcher deux escadrons
en France et en Sibérie. Après l'ar-
mistice, l'effectif fut porté à 1,200.

Adoption du nom actuel

En 1920, la Police montée prit le nom
de Gendarmerie royale du Canada et sa
juridiction fut étendue à tout le Cana-

da. C'est ainsi que s'amorça l'ère
moderne de son activité par voies ter-

restre, maritime et aérienne sur une
superficie aussi vaste que celle de
l'Europe. Des expéditions mémorables,
en 1924, poussèrent très avant dans
les régions arctiques. En 1928, la
goélette Saint-Roch de la GRC entre-
prit d'assurer le ravitaillement et de
patrouiller les eaux septentrionales.
En 1931-1932, la Gendarmerie assuma
les fonctions de police provinciale en

Message du commissaire W.L. Higgitt pour le 100e anniversaire de la Gendarmerie royale du Canada

"La Gendarmerie royale du Canada
célèbre, en 1973, le centenaire de sa
naissance et 100 années au servi-
ce des Canadiens. C'est une occa-
sion, pour elle, de se pencher sur
son passé, ses traditions et sa con-
tribution à la croissance et au
progrès du Canada. Bien que sa re-
nommée, aux yeux de plusieurs,
repose sur les exploits de ses mem-

bres, c'est un corps policier moderne
qui regarde vers l'avenir. J'espère
qu'au cours des célébrations qui mar-
queront notre centenaire, les Cana-
diens auront l'occasion de nous mieux
connaître et de partager notre fierté
d'être acceptés comme véritables
représentants du Canada. Nous entre-
voyons avec plaisir votre participation
à nos célébrations.

Nous, les membres de la Gendarme-
rie royale du Canada, avons toujours
apprécié à sa juste valeur la con-
fiance du peuple canadien. Jespère
que durant notre centenaire, il nous
sera possible de resserrer les liens
d'amitié qui sont pour nous d'une
importance vitale pour continuer a
fournir les services de haute qualité
que les Canadiens attendent de nous."
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